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Compte rendu de la séance du conseil municipal du mercredi 15 mars 2023 

 

Présents : Ornella TACHE – Patrick BOUILLON – Gladys SAUTON – Françoise 

MATHON – Alexandre LUCIEN – Régine GAGNIEUX – Christophe STAFFENT – Bertrand 

BONNEAU - Sylvie ROBERT 

Absents : Valérie AUBERT – Philippe DEPEUIL  

Secrétaire de séance : Sylvie ROBERT 

 

1  - Lecture du compte-rendu de la séance du conseil municipal du 16 janvier 2022 : le 

conseil approuve le compte rendu. 

 

2 - Communication des actualités de la commune vers la population : Alexandre 

LUCIEN conseille de créer un site internet consultable par n’importe qui et qui  

permettra également de diffuser un bulletin d’informations communales. 

Il pense pouvoir créer le site sous une dizaine de jours – dès que cela sera fait, il 

préviendra Nathalie qui nous réunira afin qu’on découvre le site et ses fonctionnalités 

– cette première réunion sera également l’occasion de créer notre premier bulletin 

d’informations communales. 

 

3 – Travaux dans l’église 

 Suite à l’intervention de Monsieur QUERE, Mme Le Maire informe le conseil que des 

travaux supplémentaires sont à prévoir dans le cœur de l’église pour un rendu 

esthétique harmonieux, des retouches réalisés par un plâtrier au niveau du plafond 

(certaines parties du plafond ayant été légèrement endommagées par le sablage des 

murs). 

Devis de l’entreprise Quéré : 5 484.32 euros ttc 

Il y a également lieu de prévoir la pose d’une gouttière en zinc – devis de 1894.15 

euros ttc  

Des subventions seront demandées grâce aux devis. 

Le conseil municipal donne son accord. 

 

4 - Dissimulation des réseaux basse tension et éclairage public à Virollet (route de 

Compostelle, rue des ouches, rue du Virollet, rue de la Saudrenne) pour permettre à 

Orange de réaliser une étude d’effacement du réseau téléphonique 

Le conseil donne son accord pour la signature de la convention de travaux avec 

Orange. 

Régine GAGNEUX souhaite savoir si la position d’un candélabre initialement prévue 

sur son terrain peut être modifiée. 
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5 – Projet éolien de Vervant / Les Eglises d’Argenteuil - Pourvoi en cassation au 

Conseil d’Etat 

Dépôt d’une requête en Tierce opposition contre décision du 8 décembre 2022 prise 

par la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux. 

Le conseil donne son accord sur le texte proposé pour le mandat à Maître MONAMY à 

l’effet de former une tierce opposition. 

 

6 – questions diverses  

Le conseil municipal prend note des difficultés rencontrées par certains habitants de 

Virollet dont les téléphone portables ne fonctionnent pas ou très mal malgré 

l’antenne installée sur le stade municipal de Paillé.  

Absence de la secrétaire de mairie pour maladie : Si besoin, Régine et Françoise se 

proposent pour tenir des permanences. 

Manifestation du samedi 19 août 2023 : soirée dans le cadre des nocturnes en Val de 

Saintonge (en remplacement des nuits Romanes) pour mettre en valeur le patrimoine 

naturel de Paillé. 

Groupe avec danses et chants inspirés de comédies musicales qui se tiendra sur la 

place de Paillé le 19 août prochain. 

La communication sera prise en charge par la Communauté de Communes. 

La commune aura besoin de 15 bénévoles pour l’organisation (stationnement des 

véhicules, service au buffet, ….). 

Une habitante du Breuillat revendique la numérotation du 20 rue de la Mare au 

Breuillat alors que ce numéro est attribué à une voisine : Mme TACHE souhaite la 

rencontrer afin de solutionner ce différent. 

 

 

 

 

 


